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REVUE HILITAIBE SUISSE
»• 10. Lausanne, le 18 Mai 1878. XXIII' Annee
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Rapport du Departement militaire federal
sur sa gestion en 1877.

La Revue a publie precedemment le texte complet de ces rapports
annuels que le developpement de notre Organisation militaire du 13
novembre 1874 rend chaque annee plus volumineux.

Nous nous bornerons pour cette annee k en extraire quelques
renseignements qui nous paraissent devoir specialement interesser nos lecteurs.

Effectif de l'armee fedirale au 1er janvier 1818.

A. Elite
1. Par division:

Effectif 1878reglementaire

I" division 13,493 17,079
IP » ¦ 12,717 14,695

III« » 12,717 12,439
IV" » 12,717 11,915
V- » 13,493 15,843

VI- » 12,717 14,964
VIP » 12,717 15,228

VIII" y> 11,717 15,490
Officiers et troupes ne faisant pas partie de divi¬

sions 2,090 2,223
Officiers et secretaires de retat-major, ä teneur de

l'art. 58 de l'organisation militaire — 201

Total, 105,378"
2. Par armes:

Effectif
reglementaire

Etat-major general (*)
Officiers judiciaires
Infanterie
Cavalerie
Artillerie
Genie
Troupes sanitaires •

Troupes d'administration
Total, 105,378 120,077

120,077

1878

54 55
30 37

77,580 94,235
3,412 2,064

14,500 16,413
4,898 3,596
4,528 2,728

376 409

(*) Le chiffre des officiers de la section des chemins de fer de l'ötat-major gönerai
n'est pas fixö par la loi et ne figure dös lors pas ici.
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Ti. Lakdwehr

Par armes:
Effectif 1878re'glementaire

Etat-major general — —
Infanterie 77,408 78,226
Cavaferie 3,369 2,485
Artillerie 7,208 8,075
Genie 4,882 2,235
Troupes sanitaires 3,776 893
Troupes d'administration 376 5

Total, 97,019 91^919

Le Departement militaire signale ä nouveau des lacunes importantes
dans le corps des officiers de l'elite et de la landwehr, en les attribuant
ä l'insufflsance du budget qui ne permet pas d'appeler annuellement le
nombre d'eleves voulu aux ecoles preparatoires d'officiers.

Les etats-majors des corps de troupes combines de l'elite sont ä peu
pres complets. En revanche, les etat-majors des corps de troupes de
la landwehr presentent de nombreuses lacunes, surtout en adjudants.
En cas de besoin il y aurait lieu de recounr aux officiers mis a disposition

du Conseil federal, en vertu de l'art. 58 de l'organisation militaire.

Recrutement.

Pour se conformer au desir exprime par les Chambres federales, äl'oc-
casion de la discussion sur le retablissement de l'equilibre financier, le
departement ä cherche a se tenir le plus pres possible du chiffre de
13,000 recrues reconnu necessaire pour maintenir au complet l'armee de

campagne ä reffectif reglementaire. A cet effet, on a recommande aux
officiers charges du recrutement, la plus stricte application des pres-

' criptions sur l'aptitude des hommes pour le service, ces mesures strictement

executees ont diminue le pour cent des recrues declarees aptes
au service, de 57 °/0 en 1876 ä 48,2 % en 1877, ainsi que l'indique par
division le tableau suivant :¦

DiffiSrence

1876 1877 1876-1877
Ire division 67,0 58,6 8,4
IP » 48,5 44,8 3,7

IIP » 52,0 49,1 2,9
•IV* » 61,0 44,7 16,3
V » 56,6 44,9 11,7

VP » 52,2 45,2 7,0
VIP » 62,2 48,3 13,9

VHP » 58,9 49,3 9,6

Moyenne, "57,0 °/0 48^2°/° 8,8%
Le motif du chiffre surprenant d'hommes aptes au service dans le lfr

arrondissement de division doit encore faire l'objet de nouvelles investi-
gations, dit le rapport.

Sur 26,286 jeunes gens qui se sont presentes en automne 1877 pour
le recrutement de 1878, 12,670 ont ete reconnus aptes au service et
repartis dans les unites de troupes, — 5,450 ont ete dispenses pour plus
ou moins de temps, et 8166 ont ete declares impropres au service.

La repartition des recrues entre les corps se trouve en proportion de
'effectif reglementaire:
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Sur l'effcctir

Recrues reglementaire °/0
de:

Infanterie 8,479 77,580 10,9
Cavalerie 459 3,412 13,4
Artillerie 1,942 14,622 13,3
Genie 833 4,898 17,4
Troupes sanitaires 882 4,406 20,0
Troupes d'administration 75 376 19,9

Personnel d'instruction.

L'effectif du personnel d'instruction etait ä la fin de l'annee 1877 de :

Infanterie 118 hommes
Cavalerie 14 »

Artillerie 36 »

Genie 8 »

Troupes sanitaires 6 »

Troupes d'administration... 3 »

185 hommes
Le nombre des instrueteurs d'infanterie, de cavalerie et des troupes

sanitaires est införieur k celui de l'annee derniere, parce que les places
devenues vacantes dans l'intervalle n'ont pas ete repourvues en raison
de ce que la plupart des cours et des ecoles etaient termines. L'artillerie
seule compte 2 instrueteurs de plus.

L'effectif general du personnel d'instruction s'est augmente'de trois
places d'instructeurs, creees pour les troupes d'administration par la loi
federale du 16 juin 1877.

Infanterie.
Dans chaque arrondissement de division il y a eu pour l'infanterie, 3

ecoles de recrues de la duree reglementaire de 45 jours, avec 8 jours de
service preparatoire pour les cadres.

On pretend que, depuis la centralisalion de l'instruction, l'infanterie

est arrivee k un degre de developpement plus eleve, surtout en ce
qui concerne la diseipline, l'aptitude ä la marche et au tir, ainsi qu'en
general dans l'uniformite de l'instruction. Les rapports d'ecole et
d'inspection relevent specialement une plus grande initiative des cadres et
surtout des sous-ofliciers ; mais ces resultats sont encore insuffisants,
parce que les ecoles de recrues finissent precisement au moment oü le
succes de l'instruction commence ä devenir un fait acquis et durable.

9,007 recrues de carabiniers et de fusiliers ont ete instruites en 1877,
et 291 sous-officiers et soldats ont ete recommandes pour le brevet
d'officier ä la sortie de l'ecole d'aspirant-officier.

Les cours de repetition de l'infanterie ont eu lieu pour la premiere
fois en 1877, dans l'ordre fixe, prevoyant l'appel sous les armes,
successivement, de deux en deux ans, du bataillon, du regiment, de la brigade
et de la division d'armee.

A ces cours ont ete appeles :

La IV° division, pour des manceuvres de bataillons, 13 bataillons.
La VIP » » regiment, 13 »

La P » » brigade 14 »
La V° » » division 14 »

Total 54 bataillons.
Le resultat de cet exercice a ete generalement satisfaisant, les chefs

d'unitesde troupes, commandants de bataillons, de regiments et de
brigades, ont fait des efforts pour etre en mesure de Commander les
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troupes sous leurs ordres en temps de guerre. Les exercices combines
des differentes armes ont specialement eveille l'attention des officiers.

Conformement ä l'arrete du 27 decembre 1875, fixant le tour de röle
des cours de repetition, les corps de la Ve division de l'armee devaient
assister ä leur cours de repetition par division. Les manceuvres ont ete
organisees selon les prescriptions de l'art. 104 de la loi militaire, et
elles ont eu lieu du 6/8 au 23 septembre, avec toutes les armes
speciales faisant partie de la divison, ä l'exception de deux ambulances
du lazaret de campagne. Les manceuvres de division ont ete executees
dans l'arrondissement meme de la division.

Le Departement militaire n'a donne au commandant de la division
que des directions generales, et lui a specialement recommande de
rester dans les limites des credits alloues ä cet effet par les Chambres
federales. Du reste la direction des exercices a ete laissee tout entiere
au commandant de la division, direction qui s'est etendue egalement,
pour l'infanterie, aux cours preparatoires qui ont precede les manoeuvres
de division.

L'effectif general des troupes qui ont pris part au cours de repetition
dans l'arrondiäsement de division s'est eleve ä 9397 hommes et 1572
chevaux.

Les etats-majors sont entres au service les 4 et 5 septembre, les
troupes les 6 et 7 septembre, ä l'exception de la cavalerie, dont la
troupe n'a ete rassemblöe que le 13 et qui n'a pu ainsi recevoir
d'instruction preparatoire. A l'exception du detachement marquant l'ennemi,
toute la division a ete concentree pres de Brugg le 15 septembre et
inspectee par lc chef du departement militaire, apres quoi eile a pris ses
cantonnements de combat. Les manceuvres de divison ont ensuite eu
lieu du 16 au 23 septembre. Le retour de la troupe dans ses foyers s'est
effectue le 24 septembre.

La Ve division de l'armee etait la premiere du tour de röle fixe pour
les manoeuvres de division ; c'est pourquoi eile s'est trouvee dans une
Situation exceptionneliement difficile. Elle etait nouvellement formee,
ensorte qu'il ne pouvait pas etre question d'une parfaite homogeneite
dans les etats-majors et les unites de troupes. Elle manquait en outre des
exercices preparatoires de regiment et de brigade, qui, ä teneur de la
loi, duivent preceder, pour les bataillons d'infanterie, les manoeuvres de
division, afin de preparer les chefs et les troupes ä ces manoeuvres
importantes. Ces exercices preparatoires ont, en consequence, dit se faire
dans les cours qui ont precede les manoeuvres de division, et, quoique
les exercices de tir en aient ete elimines, nombre de places d'armes
manquant du reste des installations necessaires, il n'a cependant pas
pu y etre consacre le temps absolument indispensable. Un autre
inconvenient, qui ne devait pas non plus contribuer ä obtenir un bon resultat,
provenait de ce que sur les 5 ä 6 classes d'äge appelees au cours de

repetition, les trois plus jeunes seulement avaient recu une instruction
conforme, et de ce que par suite de l'absence de sous-officiers des
plus anciennes classes d'äge, dispenses par la loi du service en temps
de paix, les fonctions de sous-officiers de grades superieurs se sont
souvent trouvees entre les mains de novices, qui devaient exercer pour la

premiere fois, dans le service de campagne, des fonctions qui ne leur
etaient pas encore connues. Si, neanmoins, les resultats des manoeuvres
ont ete meilleurs qu'on aurait pu s'y attendre, les cours dont il s'agit,
et qu'on a reconnus comme une ecole preparatoire excellente pour les
grandes manoeuvres, n'y ont pas peu contribue. Les principaux avantages

qui en sont resultes sont les suivants : plus grande aptitude de la
troupe pour la marche, par suite de la continuite des exercices, bonne
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tenue et tranquillite de la troupe sous les armes, une certaine facilite
dans les mouvements en ordre serre et une meilleure diseipline de feu.

Les manoeuvres de division ont ete basees sur une supposition du
commandant, ensuite de laquelle la division devait dans son ensemble
operer contre un ennemi marque qui recevait ses ordres directement
des officiers charges de remplir les fonctions de juges de camp. Quoique
les opinions soient partagees sur la question de savoir si cette methode
d'operation est exaete ou s'il ne vaudrait pas mieux renoncer au
Systeme de faire marquer l'ennemi pour les grandes manoeuvres et par-
tager simplement la division, la premiere methode a ete adjptee pour
fournir au cgmmandant l'occasion de conduire la division, et aux etats-
rnajors de s'exercer dans le service pratique.

Les exercices de tir d'un jour, pour les troupes de l'elite portant fusil
et ne faisant pas de service dans l'annee, ont eu lieu pour la premiere
fois en 1877.

Chaque homme etait tenu de tirer 25 coups par exercice, ä l'exception
des militaires qui prouvaient par leurs livrets de tir avoir tire les

25 coups dans une societe de tir, lesquels etaient dispenses.
Cette faveur a ete accueillie dans les proportions ci-apres:
Divisions. Out pris part aux exercices Ont tirii dans

de tir obligaloire : les soci^tt5s.

1 4,235 502
II 5,953 2,400

III ¦ 3,395 3,351
IV 1,277 1,050
V 3,010 1,933

VI 5,445 4,989
VII 4,127 951
VIII 6,704 3,009

34,146 hommes. 18,190 hommes.
Le canton de Lucerne n'est pas compris dans ces chiffres, parce que

les exercices n'ont pu y avoir lieu. On ne connait pas le nombre des
hommes qui ont tire dans les societes de tir du canton du Valais.

Les resultats obtenus dans les exercices obligatoires n'ont pas ete
brillants; la diseipline, en quelques endroits, a aussi laisse ä desirer.

L'annee 1877 a vu s'augmenter le nombre des societes de tir; 1356
societes, avec 56982 membres, se sont annoneees pour obtenir la
bonification de munition prevue par l'ordonnance du 29 novembre 1876, et
58 societes ont du etre exclues du subside federal pour avoir enfreint
les prescriptions reglementaires.

La landwehr a ete inspectee dans les IP, IIP, Vlc et VIII arrondissements

de division, et cela autant que possible de maniere ä ce que les
hommes aient pu rentrer chez eux le meme jour.

Sur 37,604 officiers, sous-officiers et soldats, inscrits sur les contröles
dans ces quatre arrondissements de division, 32,016 se sont presentes.
L'armement a donne lieu ä peu d'observations, d'autre part l'habillement

est en general tres use. Les rapports s'expriment d'une maniere
favorable sur la tenue de la troupe.

Cavalerie.
Comme les annees precedentes, les chevaux de cavalerie ont de

nouveau ete fournis cette annee par les recrues, et achetes dans le pays
aupres d'eleveurs et de marchands, ainsi qu'ä l'etranger. Mais c'est
toujours de l'etranger que nous devons en tirer la plus grande partie ;

quoique les autorites militaires aient constamment encourage les recrues
k se procurer et ä fournir des chevaux qualifies pour leur service par-
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ticulier et celui de la cavalerie, il y en a relativement peu qui aient fait
usage de ce droit reglementaire.

Les eleveurs et les marchands de chevaux du pays ont eu l'occasion
de prösenter et de vendre leurs meilleurs produits k une Commission
d'achat qui s'ötait rendue sur plusieurs marches de remonte, organisös
ä cet effet dans diverses contrees de notre pays.

Pour les achats ä l'ötranger on a choisi les memes contrees que celles
d'oü le plus grand nombre des chevaux avait ötö tirö en 1875 eten 1876,
savoir : le Hanovre, l'Oldenbourg et la Frise Orientale. Les chevaux de
ces pays sont ceux qui nous conviennent le mieux, etle public lui-meme
appröcie toujours de plus en plus les formes et les qualites de ces
chevaux du nord de l'Allemagne, oü depuis de longues annees on s'oecupe
exclusivement et systematiquement de l'elevage de celte race de
chevaux.

Le prix d'un cheval de remonte remplissant les conditions exigöes
pour notre cavalerie de milice, c'est-ä-dire pouvant etre utilise aussi
bien pour le service de cavalerie que pour le service prive, avait etö
fixe ä 1300 fr., par une grande Commission nommee ä l'occasion de l'e-
laboration du projet de la nouvelle Organisation militaire. Dans ce
chiffre tous les frais etaient compris jusqu'ä l'arrivöe des chevaux dans
les depöts.

Ce prix a etö excede de quelques francs lors des premiers achats. II
s'est eleve des lors ä fr. 1400, ce qui doit etre attribue non-seulement
ä l'adoption d'un type de cheval un peu*plus fort, mais encore aux
nombreuses demandes du commerce et aux achats effectuös pour le co.npte
d'autres Etats. II ne serait donc pas possible ä la Commission de se
procurer, au-dessous du pnx actuel, les chevaux necessaires k nos
depöts de remonte, ä moins que l'on ne voulüt se contenter d'une race
plus legere et d'une qualitö inferieure, ce qui ne remplirait pas le but
que l'on se propose et ne tiendrait pas compte non plus des pröferences
de la population.

II a öte achetö en 1877, 67 chevaux dans le pays ;
» » 348 » ä l'ötranger.

Le prix moyen des achats faits ä l'etranger pour 18'8 s'eleve ä
1192 fr. 04 par cheval, auquel il y a ä ajouter 25 fr. 83 pour prix moyen
des frais de transport.

Le dressage des chevaux de recrues de cavalerie a eu lieu dans quatre
cours de 110 jours chacun, et dans deux cours de 20 jours chacun pour
les chevaux des cavaliers instruits avant 1875.

Dans les premiers cours de remonte, le travail consacre ä chaque
cheval a ötö en moyenne de 80 heures, et, dans les deux derniers cours,
de 25 heures. Chaque cheval de recrue a en outre öte attele seul
jusqu'ä ce qu'il se soit soumis volontairement ä cet usage.

Le resultat general du dressage a ötö plus favorable cette annöe que
precedemment; l'etat de santö des chevaux a de meme ete assez
normal dans tous les cours. Les chevaux remis aux recrues etaient en
mesure de satisfaire aux exigences du service de la cavalerie, ä

l'exception de quelques-uns achetös dans le pays.
Les recrues ont recu leur instruction dans une öcole de guides et

dans trois ecoles de dragons. La premiere a etö suivie par 13 hommes
de cadres et par 67 recrues; les dernieres, par 80 hommes de cadres et
283 recrues.

Les cours de röpötition ont eu lieu conformement ä l'art. 108 de la loi
sur l'organisation militaire. "

Afin de terminer l'armement uniforme de la troupe des 24 escadrons
de dragons, au moyen de mousquetons, on a organise des cours spö-



544 »

30 »

124 »

343 »

139 »
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ciaux de 10 jours de duröe, auxquels on a appele les sous-officiers et les
soldats qui n'avaient pas encore appris le maniement du mousqueton.

Artillerie.
ön a instruit 2458 recrues, en totalitö, dans les ecoles de recrues de

cette annee; eile se repartissent comme suit entre les diverses parties
de l'artillere et du train d'armee:

1549 recrues d'artillerie de campagne savoir:
369 recrues canonniers de batteries attelees,

de train » » »

d'artillerie de montagne,
canonniers de colonnes de parc,,
de train de colonnes de parc,
ouvriers et trompettes,

209 recrues d'artillerie de position, sur lesquelles 5 recrues ou-.
ouvriers et trompettes,

78 recrues artificiers, sur lesquelles 2 recrues trompettes,
622 » de train d'armee, sur lesquelles 27 recrues ouvriers;

et trompettes.
En outre, 543 officiers de troupe, sous-officiers, appointös, ouvriers eti

trompettes ont pris part aux ecoles de recrues.
24 batteries attelees, 8 colonnes de parc, 6 compagnies de position,

1 compagnie d'artificiers et 4 bataillons de train ont ötö appeles ä des
cours de repetition.

La commission d'artillerie a procede ä de nombreux essais auxquels
ont ötö soumis les canons de montagne de 7,5cm et les canons frettes de
8,4c"1 pour l'artillerie de campagne, pieces livrees par la maison Frederic
Krupp, ä Essen.

On a continue les essais avec les deux canons d'aeier de8,4cn?, n05 363
et 364, et charges de 1120 et 1200 grammes.

Une serie d'essais a eu lieu, dans les ecoles de l'artillerie de position,
avec les canons courts, de 15cra rayös, pour constater les vitesses initiales

avec diverses charges.
On a continue egalement les essais faits avec les mitrailleuses de Christophe

et de Montigny, ainsi que de Hammann, de Silesie ; les deux
premiöres ont specialement öte soumises ä des essais approfondis ä l'öcole
des cadres.

Genie.

En 1877 il y a eu 5 ecoles de recrues, auxquelles ont assistö :

33 officiers
128 sous-officiers et soldats
695 recrues
856 hommes.

La qualite des recrues laisse beaucoup plus ä desirer que l'annee
precedente, oü des officiers de l'arme avaient concouru au recrutement

L'effectif total des troupes du gönie qui ont pris part aux cours de
röpötition s'eleve ä 1185 hommes.

Les sapeurs du canton de Zurich, des bataillons nos 6 et 7, elite et
landwehr, ont ötö appeles ä un service extraordinaire par le gouvernement
de leur canton pour reconstruire des ponts provisoires etablis dans la
vallee de la Töss, et qui avaient etö enleves par les hautes eaux du
mois de fevrier. Le gouvernement de Berne a egalement mis sur pied un
detachement d'un officier et de 15 pionniers pour construire un pont de
circonstance sur l'Aar, ä Thoune. Enfin le Departement militaire a
appele la compagnie de sapeurs n° 8 (Tessin) pour se rendre au secours du



200 -
village incendie d'Airolo; la troupe a etö occupee au döblaiement
decombres et ä l'etablissement d'habitations provisoires.

Armement et munitions.

des

Etat des armes ä feu

Armes a repetition. Sysleme Milbank-Amsler ä in coup.

s
portatives «i a o CJ i£ <"

¦S i fi)

ä la fin de 1877.
[X. so3

=3

pJ3
£¦5

1
3

5£
o

1. Dans les cantons

:
Entre les mains

de la troupe 92749 9'48:i 1872 881 7614 47-208 6266 3041
Dans les magasins

45502 1723 924 207 2(165 10906 7051 4922 53211
2. Dans les

depöts födöraux

Total

312

1381563

848 248 HO

~890
4890 191 107

T3424 4922

89

12054 3044 14969 38302 50341

L'unite de prix des armes k feu portatives, livrees aux admisttations
federales par la fabrique d'armes, a öte en 1877 de :

Fr. 79 par fusil ä repetition
» 94 par carabine
» 55 par revolver.

L'inspection de l'armement de la troupe a ete faite par les contröleurs
d'armes des divisions; on a constate que l'entretien des armes laisse
beaucoup ä desirer, le nombre des armes retiröes pour etre röparöes
s'elöve au 19,3 % des armes inspectees.

Quant aux munitions, le laboratoire federal a fabrique:
12,018.765 cartouches pour armes ä feu portatives.

35,781 projectiles d'artillerie.
60,650 charges d'artillerie.

7,905,030 cartouches d'infanterie ont etö graissöes ä nouveau.

Travaux topographiques.
On a continue dans le canton de St-Gall, la nouvelle triangulation

destinee ä la revision des feuilles saint-galloises de l'atlas des minutes.
La triangulation du canton de Thurgovie a öte completee pour les
nouveaux levös de ce canton, ainsi que celle du canton de Zurich pourla rövision

de la carte cantonale.
Les calculs pour la triangulation cantonale d'Argovie ont de möme ötö

completes.
On a renouvele les observations sur les stations d'une chaine de triangles

qui rattache le reseau geodesique de la Suisse occidentale avec
Treloz-Collombier, cöte commun aux triangulations des trois Etats de
la Suisse, de la France et de lTtalie; il en a öte de möme dans le canton
du Tessin pour rectifier quelques stations de la chaine de triangles qui
rattache le passage geodesique des Alpes avec le second cötö commun
aux triangulations de l'Italie, Ghiridone-Pizzo Minone; les mömes
observations ont ete renouvelöes sur quelques stations de la Suisse
centrale.

Enfin les stations astronomiques de Geneve, de Neuchätel et du Simplon

ont etö rattachees au reseau geodesique.
L'annee 1877 a vu se terminer un petit nombre de leves topographiques

dans les cantons de Soleure, Argovie, Schaffhouse, Thurgovie et
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Schwytz. On a procede ä la revision d'anciens leves dans les cantons de
Berne, Zurich, St-Gall, Grisons et Valais.

Les Xc et XIP livraisons de l'atlas des minutes, contenant chaeune 24
feuilles ont paru en 1877, la XI* livraison ötait gravee, mais encore en
correction au 31 decembre.

LES MARCHES EN CAMPAGNE

Le 3e bureau de l'etat-major general du ministre de la guerre, en
France, vient de doter l'armee d'une Instruction sur les marches en
campagne, ä l'etude depuis longtemps, et dont YArmee francaise donne
le resume ci-apres :

« L'instruction sur les marches en campagne sesubdivise en trois par-
principales, savoir:

Prineipes generaux de l'organisation des colonnes en marche;
Ordre normal de marche d'une division d'infanterie ;

Ordre normal de marche d'un corps d'armöe, suivi d'un exemple de
la formation d'une colonne de corps d'armee. »

Les tableaux contiennent l'övaluation des longueurs des divers
elements qui entrent dans ha composition de la division d'infanterie,
l'övaluation des longueurs des ölements spöeiaux du corps d'armee, la
longueur de l'avant-garde et du gros de la division d'infanterie en ordre
normal de marche, la repartition des voitures du corps d'armee, la
longueur de la brigade de cavalerie, de l'avant-garde, de la colonne de
combat et de la colonne des trains regimentaires du corps d'armee en
ordre normal de marche.

La premiere partie traite des prineipes generaux de l'organisation des
colonnes en marche; eile se subdivise en trois chapitres respectivement

intitules: prineipes generaux, dispositif de marche, longueur de
l'etape.

Sous la rubrique de prineipes generaux, le premier chapitre de cette
partie indique les regles relatives ä l'ordre normal de marche, les
elements principaux des calculs de mouvement, puis entre dans des
considerations sur la vitesse et l'allongement. La vitesse moyenne est fixee
ä 72 metres ä la minute, c'est-ä-dire 3,600 metres ä l'heure en y
comprenant une halte de 10 minutes; on reduit donc k 96 par minute le
nombre de pas qui devrait ötre de 130 d'apres le reglement. Ne craint-
on pas que l'introduction de cette nouvelle vitesse, beaucoup plus faible
que celles qui sont prescrites par le reglement sur les exercices et par.
l'instruction pratique sur le service en campagne, n'ait pour inconvenient
de jeter le trouble dans l'estimation generale des vitesses de marche
et dans le calcul du temps necessaire pour executer les marches?
Si l'experience a dernontre que l'övaluation des longueurs de pas
ou des vitesses, faite antörieurement ä l'instruction sur les marches

en campagne, est exageree, il nous parait necessaire de les
diminuer afin de maintenir autant que possible l'uniformite entre les
prescriptions contenues dans les divers documents officiels sur ces questions

de la plus haute importance. Parmi les moyens de neutraliser ou
de restreindre, tout au moins, les effets de l'allongement, l'instruction
indique le fractionnement. Ce procede est aujourd'hui reconnu
indispensable. Toutefois, il nous semble qu'on est alle trop loin en adoptant
le partage d'une longue colonne en autant d'echelons independants qu'il
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